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Relations du travail

UN EMPLOYÉ CONGÉDIÉ PEUT-IL REFUSER 

UNE OFFRE D’EMPLOI DE SON EX-EMPLOYEUR? 

Le 3 juillet 2008

Me Serge Bouchard et Me Philippe Asselin Morency, Société d’avocats, s.e.n.c.r.l.
La réponse de huit des neuf juges de la Cour suprême du Canada dans l’affaire Evans c. Teamsters, local union, no. 31
 est non dans la mesure où l’offre est raisonnable pour une personne placée dans les mêmes circonstances; les critères sont que le salaire et les conditions de travail soient sensiblement les mêmes, le travail offert n’est pas dégradant et les relations au travail ne sont pas acrimonieuses. 

LE DÉLAI-CONGÉ

La plupart des salariés du Québec sont régis notamment par un contrat de travail verbal à durée indéterminée. Cette situation soulève le droit au délai-congé. Un employeur peut congédier un salarié pour un motif sérieux selon l’article 2091 C.c.Q. En l’absence d’un tel motif, il a l’obligation de donner au salarié un préavis raisonnable avant de mettre fin à son emploi. C’est ce que nous appelons le délai-congé travaillé. À défaut, il doit lui verser une indemnité équivalant au salaire et aux avantages selon une période de temps évaluée sur des critères comme l’âge du salarié, son expérience, l’ancienneté, lien hiérarchique, etc. L’employeur a la discrétion de choisir s’il met fin immédiatement à l’emploi du salarié et paie un délai-congé ou lui donne un préavis travaillé. L’évaluation du délai-congé raisonnable n’est pas une science exacte ou mathématique; on évalue plutôt les tendances lourdes de la jurisprudence. Dans ce contexte, l’employeur pourrait évaluer la possibilité de maintenir à l’emploi un salarié qu’il congédie. Ce n’est pas une pratique populaire dans le domaine municipal. 

MINIMISER LES DOMMAGES

Un employé, dans le contexte d’un licenciement ou congédiement sans motif sérieux, a aussi des obligations. Il doit minimiser ses dommages en prenant tous les moyens raisonnables afin notamment, de trouver un nouvel emploi. S’il fait défaut de respecter cette obligation, un tribunal peut réduire son droit à un délai-congé, voire même l’annuler. 

Dans l’affaire de la Cour suprême du Canada, monsieur Évans était un agent d’affaires des Teamsters depuis plus de 23 ans. Il est congédié par l’exécutif syndical élu récemment. Son employeur lui offre une indemnité de 24 mois comprenant une période travaillée de 12 mois et le paiement d’une indemnité de 12 mois de salaire. Monsieur Évans refuse l’offre et il y aura une négociation durant 5 mois. À ce moment, l’employeur demande à monsieur Évans de retourner au travail. Au-delà des faits particuliers de la cause, une des questions est de déterminer si l’obligation de minimiser les dommages inclut celle d’accepter un travail rémunéré chez son ex-employeur. La Cour suprême a dit oui. 

LE MONDE MUNICIPAL

Il n’est pas évident que cette décision sera appliquée couramment dans la gestion des fins d’emploi municipal. Le principe est connu mais les circonstances d’application demeurent difficiles. La Cour suprême prend soin de préciser qu’il s’agit d’une approche cas par cas. Il n’est donc pas évident qu’un employeur voudra maintenir à l’emploi un cadre municipal dans un contexte de congédiement. 
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Auparavant connue sous le nom de Pothier Delisle, Morency, Société d’avocats a depuis plus de 35 ans établit son expertise en relations du travail dans le domaine municipal. Disposant de bureaux à Québec, Lévis, Montréal et St-Jean-sur-Richelieu, Morency, Société d’avocats, s.e.n.c.r.l. propose à sa clientèle un ensemble de services juridiques spécialisés de grande qualité à un coût raisonnable.

Consultez notre site Internet : 

www.morencyavocats.com 

AVIS  Le contenu de cette publication ne saurait être interprété comme un avis juridique et est publié uniquement à des fins d’information.
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